
 

 
 

 

Communiqué de presse 

 

Votation du 9 février 2020 / Modification des articles 261 bis du Code  

pénal et 171c du Code pénal militaire 

 

 

 

La Licra-Suisse qui a défendu la modification des articles 261 bis du Code pénal et 

171c du Code pénal militaire se réjouit de l’issue de la votation du 9 février 2020. A 

ses yeux, ce résultat démontre à la fois la volonté du peuple suisse d’étendre ces 

dispositions légales à l’homophobie et les renforce dans leur ensemble. 
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Philippe Kenel, Président de la Licra-Suisse :  
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Antoine Reymond, Président de la Licra-Vaud :  
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